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Élection du conseil d’administration – Tiers sortant/entrant - Octobre 2023 

Appel à candidature 
 
 

La prochaine assemblée générale de la FFV aura lieu dans le cadre de la prochaine exposition « Nationale 
Volailles FFV » à Limoges en octobre prochain (2023). La date exacte de l’assemblée ainsi que l’heure seront 
communiquées début septembre à tous les clubs membres de la FFV dans la convocation. 

 
Durant cette assemblée générale, et conformément aux statuts de la FFV votés en juin 2021, 9 postes 

d’administrateurs seront à pourvoir. 2 postes d’administrateurs sortants et 7 créations de nouveaux administrateurs. 
Les sortants sont Messieurs FRUGOLINO et SCHNEIDER. 

 
Conformément aux statuts de la FFV (intégralement disponibles et donc lisibles sur le site internet de la FFV, 

lien suivant : https://ffv-volaille.fr/les-statuts-de-la-ffv/ ), chaque personne souhaitant postuler doit être au moins 
âgée de 18 ans et doit obtenir le parrainage écrit d’au moins 1 club adhérent à la FFV. Il n’est cependant pas nécessaire 
d’être représentant-élu de club pour postuler. 

 
Intégrer le conseil d’administration de la FFV induit le souhait de s’engager à participer aux différentes  

réunions et actions pour le bon fonctionnement de notre fédération. 
 

Afin de permettre aux votants lors de l’AG de mieux connaitre les candidats, leurs motivations, dynamisme et 
leurs idées, un texte de présentation et de motivation (une quinzaine de lignes maximum) fourni par chaque candidat 
en même temps que son dépôt de candidature est fortement souhaité. Ces présentations, cependant non obligatoires, 
seront transmises en même temps que la convocation à l’assemblée générale et donc à l’appel au vote pour le tiers 
sortant/entrant du CA. 

 

Date limite (butoir) de réception des candidatures : samedi 2 septembre 2023 inclus 

Candidatures à transmettre au président et au secrétaire de la FFV 

Soit par courrier postal, soit par email, et dans tous les cas accompagnées du courrier de parrainage. 

Président : Thomas FRUGOLINO, 22 Rue Valmy Coquelet, 59243 QUAROUBLE, thomas.frugolino@orange.fr 

Secrétaire : Emmanuel BOUYSSOU, 6 Place de l’église, 31380 GEMIL, bouyssou.emmanuel@orange.fr 

 

La FFV souhaite une très bonne fin de saison de reproduction et un 
bel été à tous les clubs et éleveurs de volailles 
 
L’équipe de la FFV 

 
 
 

 

Site internet de la FFV : https://ffv-volaille.fr 
Page Facebook de la FFV : https://www.facebook.com/FederationFrancaiseVolailles 


